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ÉDITO

Malgré une météo exécrable au cours de ce printemps, nos 
différentes manifestations (brocante de Pâques, marché de 
printemps, printemps des arts et olympiades) ont pu se dé-
rouler dans de bonnes conditions avec une forte participation 
des Pérignons qui a permis rencontres et échanges entres les uns et les autres après cette longue période de 
mauvais temps.

Le dernier trimestre de cette année sera marqué par le lancement de plusieurs chantiers, comme celui de la 
restauration de la rue Neuve, de la voirie de la résidence « La Champagne » également, mais il y aura aussi le 
ravalement de l’église, ainsi que le début des travaux du collectif du 12 rue St Leu.

Qui dit travaux de voirie, dit quelques problèmes de circulation qu’il faut bien accepter sinon, aucuns travaux 
ne peuvent se faire.

Dans tous les cas, avant chaque début de chantier de voirie, une réunion d’information aura lieu avec les riverains 
directement concernés par ces travaux.

Concernant l’évacuation du bidonville installé sur le terrain « Floréac », le préfet m’a écrit que cela devrait être 
réalisé dès la fin de l’année scolaire. Mais au moment où j’écris ces lignes, je n’ai pas d’autres informations, 
espérons que cet engagement sera tenu.

En attendant de vous retrouver nombreux le premier dimanche de septembre pour notre fête communale de la 
St Leu qui est aussi la fête des associations, je vous souhaite à toutes et à tous de profiter de cette trêve estivale 
pour refaire le plein d’énergie et de vous retrouver en pleine forme pour la rentrée.

Bonnes vacances à tous. 

Votre Maire, 
Georges URLACHER
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          Grand  Paris  Sud  Est  Avenir  c’est  :  
  

o   16  communes*,  313  085  habitants  
o   un  territoire  de  99,8  km2  
o   40%  d’espaces  agricoles,  48  %  de  zones  urbanisées,      
12%  d’espaces  verts  urbains  et  d’équipements  de  loisirs  
o   Plus  de  16  000  entreprises,  plus  de  110  000  emplois,  
  27  235  étudiants  
o   Des  entreprises  d’envergure  nationale  comme  Valéo,  Cartier,  
Essilor,  Sanofi,  Pernod...  
o   Des   infrastructures   à   rayonnement   national   avec   le   pôle  
hospitalier   de   Créteil   CHU   Henri   Mondor   Chenevier,   le   port  
autonome  de  Bonneuil-‐sur-‐Marne,  l’Université  Paris  Est  Créteil  
o   Un  Territoire  desservi  par  1  ligne  de  métro,  2  lignes  de  RER,  
52  lignes  de  bus,  4  gares  de  métro,  4  gares  de  RER  
o   Un  Territoire  accessible  grâce  à  un  réseau  routier  et  
autoroutier  dense  :  l’A86  à  l’ouest,  la  Francilienne  à  l’Est,  l’A4  au  
nord,  la  N6,  N19,  N4,  N406  

  

  

  

Le  mot  du  Président...  

Avec  les  Maires  des  16  communes  membres,  les  élus  du  Bureau  et  l’ensemble  des  conseillers  territoriaux,  nous  
construisons  depuis  deux  ans  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir,  intercommunalité  de  proximité  à  la  fois  présente  dans  
votre  vie  quotidienne  et  actrice  du  développement  de  notre  territoire.  

En  2018,  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir  se  mobilise  pour  vous  offrir  le  meilleur  service  public  à  un  coût  maitrisé,  qu’il  
s’agisse  de  la  gestion  de  nos  19  médiathèques  et  bibliothèques,  10  conservatoires,  7  piscines,  de  la  programmation  
de  62  opérations  de  travaux  en  voirie  et  assainissement  ou  encore  de  la  prise  en  charge  des  services  urbains  (dé-‐
chets,  propreté,  production  florale  et  arboricole),  etc.  

Fort  d’un   esprit   coopératif  qu’incarne   l’adoption  à   l’unanimité  de  presque   toutes   les  délibérations,  GPSEA  
poursuivra  cette  année  son  soutien  aux  petites  communes  tout  en  dessinant  l’avenir  en  matière  de  transports,  
de   transition   énergétique,   de   développement   économique,   d’habitat   et   de   rénovation   urbaine   grâce  
notamment  aux  40  opérations  d’aménagement  que  nous  conduisons.  

Vous  pouvez  compter  sur  la  mobilisation  des  élus  et  des  1200  agents  du  Territoire  pour  répondre  à  vos  
attentes  !  

Laurent  CATHALA  

  

*  Alfortville  •  Boissy-‐Saint-‐Léger  •  Bonneuil-‐sur-‐Marne  •  Chennevières-‐sur-‐Marne  •  Créteil  •  La  Queue-‐en-‐Brie  •    
Le  Plessis-‐Trévise  •  Limeil-‐Brévannes  •  Mandres-‐les-‐Roses  •  Marolles-‐en-‐Brie  •  Noiseau  •  Ormesson-‐sur-‐Marne  •    

Perigny-‐sur-‐Yerres  •  Santeny  •  Sucy-‐en-‐Brie  •  Villecresnes  
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GRAND PARIS SUD EST AVENIR

• 16 communes*, 313 085 habitants
• un territoire de 99,8 km2
•  40 % d’espaces agricoles, 48 % de zones urbanisées,   

12 % d’espaces verts urbains et d’équipements de loisirs
•  Plus de 16 000 entreprises, plus de 110 000 emplois,    

27 235 étudiants
•  Des entreprises d’envergure nationale comme Valéo, Cartier,  

Essilor, Sanofi, Pernod...
•  Des infrastructures à rayonnement national avec le pôle hospitalier de 

Créteil CHU Henri Mondor Chenevier, le port autonome de Bonneuil-
sur-Marne, l’Université Paris Est Créteil

•  Un Territoire desservi par 1 ligne de métro, 2 lignes de RER, 52 lignes 
de bus, 4 gares de métro, 4 gares de RER

•  Un Territoire accessible grâce à un réseau routier et autoroutier dense : 
l’A86 à l’ouest, la Francilienne à l’Est, l’A4 au nord, la N6, N19, N4, N406

 Le mot du Président...
Avec les Maires des 16 communes membres, les élus du 
Bureau et l’ensemble des conseillers territoriaux, nous 
construisons depuis deux ans Grand Paris Sud Est Avenir, 
intercommunalité de proximité à la fois présente dans 
votre vie quotidienne et actrice du développement de 
notre territoire.
En 2018, Grand Paris Sud Est Avenir se mobilise pour vous 
offrir le meilleur service public à un coût maitrisé, qu’il s’agisse 
de la gestion de nos 19 médiathèques et bibliothèques, 
10 conservatoires, 7 piscines, de la programmation de  
62 opérations de travaux en voirie et assainissement ou 

encore de la prise en charge des services urbains (déchets, 
propreté, production florale et arboricole), etc.
Fort d’un esprit coopératif qu’incarne l’adoption à 
l’unanimité de presque toutes les délibérations, GPSEA 
poursuivra cette année son soutien aux petites communes 
tout en dessinant l’avenir en matière de transports, de 
transition énergétique, de développement économique, 
d’habitat et de rénovation urbaine grâce notamment aux  
40 opérations d’aménagement que nous conduisons.
Vous pouvez compter sur la mobilisation des élus et des  
1200 agents du Territoire pour répondre à vos attentes !

Laurent CATHALA

* Alfortville • Boissy-Saint-Léger • Bonneuil-sur-Marne • Chennevières-sur-Marne • Créteil • La Queue-en-Brie • 
Le Plessis-Trévise • Limeil-Brévannes • Mandres-les-Roses • Marolles-en-Brie • Noiseau • Ormesson-sur-Marne • 
Perigny-sur-Yerres • Santeny • Sucy-en-Brie • Villecresnes
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BUDGET 2018 : UNE POLITIQUE VOLONTARISTE
DANS UN CADRE FINANCIER MAÎTRISÉ

Grâce à la maîtrise des dépenses de fonctionnement et à un endettement budgété à hauteur des 
ambitions territoriales mais qui reste raisonnable, GPSEA assure le financement d’un programme 
d’investissement ambitieux au service de ses communes membres tout en préservant ses équilibres 
financiers. 
En 2018, GPSEA intensifie le déploiement de ses politiques publiques dans le respect et l’affirmation de 
ses grands principes d’intervention autour des enjeux de solidarité, d’équité et de proximité.

GRAND PARIS SUD EST AVENIR

GPSEA c’est :
•  62 opérations et plus de 20 millions d’euros de travaux de voirie, réseaux 

d’eau et d’assainissement. Pour Périgny réfection de la rue Neuve, 
la rue de Servon en 2018

•  40 opérations d’aménagement

•  51,5 millions d’euros de dépenses d’investissement

•  1200 agents au service des habitants

•  70 acteurs locaux subventionnés (associations, bailleurs sociaux ...). 
Pour Périgny : le Conservatoire P. Godin et la Brie qui Lit

En 2018, GPSEA continue d’améliorer le service 
rendu aux communes et à leurs habitants
•  Un fonds de solidarité aux communes de 1,5 millions d’euros pour 

2018 (3 millions déjà alloués en 2016 et 2017) pour financer des 
réhabilitations d’équipements dans les 8 plus petites communes. 
Pour Périgny : réhabilitation de la Maison de la Nature, de la 
bibliothèque et de la salle de Danse

•  Une deuxième année de gratuité d’accès à l’ensemble de l’offre dans 
les médiathèques et les bibliothèques du territoire

•  Une expérimentation d’enseignement artistique dans les écoles du 
Plateau Briard. À Périgny cela s’adresse à toutes les classes de 
maternelle, ainsi qu’à la classe de CE2

•  L’amélioration du service de collecte des déchets pour le secteur Haut 
Val-de-Marne

En 2018 , GPSEA prépare l’avenir
•  Préparation d’un Plan Local de Déplacements pour définir une stratégie 

de transport à l’échelle du territoire

•  Mise en place d’un dispositif pour favoriser le développement de 
maisons de santé

•  Préparation de la carte des équipements économiques, culturels, 
sportifs à réhabiliter ou à implanter sur le territoire

•  Création d’une Société Publique Locale d’Aménagement pour doter 
GPSEA d’un outil qui l’aide à accueillir les entreprises et les emplois 
de demain

•  Élaboration d’un Plan Climat-Air-Énergie Territorial pour participer à 
la transition énergétique

GPSEA préserve le pouvoir d’achat des ménages
•  GPSEA, grâce à sa taille, mène une politique d’optimisation de ses 

650 marchés publics, qui permet de contenir le coût du service public

•  GPSEA conduit la renégociation progressive des délégations de 
distribution d’eau potable dans les communes avec l’objectif de baisse 
du prix de l’eau

•  GPSEA appuie en ingénierie humaine les communes de taille modeste 
du territoire.
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TRAVAUX

SERVICES

COLOMBIER

MICRO CRÈCHE

REMISE DU TROPHÉE AFNOR
RELATION CITOYENS À PÉRIGNY LE 19 JUIN 2018

Propos de Madame Halimah PUJOL, Responsable 
du secteur public, Association Française de 
Normalisation (AFNOR):
« Vos services ont ainsi été jugés à partir de critères 
factuels : délais de réponse, réactivité, qualité de la 
réponse, courtoisie, attente, personnalisation du 
contact, qualité de l’information, etc…
Votre commune présente des scores éloquents et 
révèle des scores supérieurs à 80 % sur tous les 
canaux de contact : mail, courrier, téléphone et site 
web, et 96 % sur la note RH, compétences des 
agents.

Je voudrais particulièrement saluer leur 
professionnalisme, leur savoir-faire et savoir-être, 
démontrant leur implication et leur engagement 
au service des habitants.
Avec mes plus vives félicitations à vous et vos 
équipes, j’ai l’honneur de vous remettre ce trophée 
(photo).
Il constitue une première étape vers la démarche 
de labélisation Marianne, démarche engageante, 
que vos services municipaux ont je crois le savoir 
déjà entamée … »

La mairie de Périgny-sur-Yerres a participé au concours national, le baromètre AFNOR de l’expérience 
citoyen, qui constitue un observatoire des pratiques d’accueil et de gestion de la relation aux usagers, 
mesurant la qualité des services publics en France.

Mise en œuvre d’une bâche de 
protection du colombier

Vue extérieure – Rampe d’accès

Vue extérieure – Entrée

Salle d’éveil et les dortoirs dans le fond
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DES JARDINS FAMILIAUX
AU CENTRE DE NOTRE VILLAGE
Nous avions inscrit à notre programme la création de jardins familiaux. 
Un terrain agricole d’environ 3000 m2 vient d’être acquis par la commune, 
situé sur la rue de Brie, face à la résidence des Roses. S’offre ainsi la 
possibilité de créer plusieurs parcelles potagères, un lieu d’échanges et 
de détente à partager.
Trois formes de gestion sont envisageables pour ce projet : communal, 
associatif ou fédéré par un organisme national.

Avant de lancer l’étude pour la création de ces jardins familiaux sur notre 
commune, nous aimerions évaluer le nombre de personnes susceptibles 
d’être intéressées par ce projet.
Si c’est votre cas, merci de bien vouloir retourner le coupon ci-dessous 
en mairie afin de vous faire connaître.
Nous ne manquerons pas de vous tenir informé de l’évolution de ce 
dossier.

Coupon à déposer en mairie à l’attention de Corinne ANDRE
ou à remplir sur notre site internet www.perigny-sur-yerres.fr

Des jardins familiaux au centre de notre village

NOM : .......................................................................PRENOM : .........................................................................................  

ADRESSE :  .........................................................................................................................................................................  

..........................................................................................................................................................................................

TEL : ..................................................................................................................................................................................  

MAIL :  ...............................................................................................................................................................................

VOTRE MOTIVATION :  ........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................  

..........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................  

..........................................................................................................................................................................................

BIEN VIVRE À PÉRIGNY
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> Ressources humaines
La rémunération des agents représente plus de la moitié du coût 
de revient d’un repas. En effet sur nos deux services 4 agents enca-
drent pour le temps de restauration maternel et 6 agents le temps 
de restauration élémentaire. Ils sont chargés de l’animation, de la 
surveillance des enfants, de l’aide aux repas, et de garantir la bonne 
organisation et la sécurité.

Pour la partie technique, 2 agents en maternel et 3 en élémentaire 
sont dédiés à la réception des repas, la mise de table, la chauffe des 
plats et leur conditionnement, le service à table et l’entretien de l’of-
fice et du réfectoire.

S’ajoute à ceux-ci, 1 agent administratif consacrant une partie de son 
temps de travail à la réservation des repas, aux inscriptions et réser-
vations/annulation des familles et toute la gestion administrative en 
mairie.

Le coût des ressources humaines par enfant et par pause méri-
dienne de 2h est de 3.91 €

> Ressources alimentaires (repas, pain)
Pour les repas de nos enfants, dans le cadre du marché de la restauration, les menus sont élaborés par la société SOGERES et sont livrés tous les jours 
par leurs soins. Le pain est préparé par une boulangerie de Brunoy. 

Le coût consacré à ce poste est le deuxième du coût de revient d’un repas soit 2.97 € en moyenne par enfant et par temps de pause.

ENFANCE JEUNESSE

La restauration scolaire
combien ça coûte ?

Ne vous êtes-vous jamais demandé combien 
coûte vraiment les repas que vous payez à la 
cantine pour vos enfants ? Est-ce qu’ils sont 

moins chers que ce que vous payez ou beaucoup 
plus ? Difficile de connaître le coût de revient 

d’un repas à la cantine, n’est-ce pas ?

TEMPS DE RESTAURATION /PAUSE MERIDIENNE

Par coût de revient, on entend la somme des coûts supportés pour la 
production et la distribution d’un bien ou d’un service. Pour la can-
tine, il s’agira donc du prix d’achat des denrées alimentaires, du coût 
du personnel attaché à la préparation des repas et à l’animation de la 
cantine, de celui des locaux mis à disposition et enfin de tous les frais 
liés à l’organisation de la cantine (eau, électricité, …). 

Cet article vous permettra d’avoir des réponses à toutes ces questions !

A Périgny-sur-Yerres, la fréquentation moyenne en restauration est 
de 215 enfants/jour, écoles maternelle et élémentaire confondues. Ce 
service, facturé aux familles, ne comporte pas uniquement un temps 
de déjeuner. Il se déroule sur 2h, deux services de restauration et 1h de 
temps de jeux et d’activités. 
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ENFANCE JEUNESSEENFANCE JEUNESSE

> Dépenses annexes et entretien divers 
Entretien du matériel : dans l’office du matériel professionnel permet aussi le bon fonctionnement de ce service (fours, lave-vaisselle, réfrigérateur, 
lave-linge pour les bavoirs…) impliquant pour la ville un entretien régulier.

Ce poste représente 0.03€ par enfant et par repas

Pour les fluides (Eau, électricité…), ceux-ci représentent 0.07€ par enfant et par pause

Produits d’entretien : 0.24 € 

Coût total par enfant 0.34 €

La commune applique un quotient familial pour la facturation du 
temps de repas : le tarif maximum demandé est de 3.99 € et le mini-
mum est de 2.63 €.

Pour l’année 2017, un total de 30 397 repas a été servi à la cantine, 
pour une dépense totale de 213 386 €, comprenant le prix du repas, les 
frais du personnel et de matériel d’activité. 

Le montant des prestations facturées aux familles en 2017 a été de  
127 915 € soit 60 % du coût.

Pour conclure, la somme restant à la commune s’est élevée à 85 471 € 
soit 40 % du coût.

Il faut noter que ce type de dépense n’est éligible à aucune aide de la 
part de l’Etat, la restauration scolaire n’étant pas un service obligatoire 
des communes.

Cout de revient du temps du midi pour un enfant à Périgny : 7.22 €

  

Dépenses  annexes  et  entretien  divers  :    

Entretien  du  matériel  :  dans  l’office  du  matériel  professionnel  permet  aussi  le  bon  fonctionnement  de  
ce  service  (fours,  lave-‐vaisselle,  réfrigérateur,  lave-‐linge  pour  les  bavoirs…)  impliquant  pour  la  ville  un  
entretien  régulier.  

Ce  poste  représente  0.03€  par  enfant  et  par  repas  

Pour  les  fluides  (Eau,  électricité…),  ceux-‐ci  représentent  0.07€  par  enfant  et  par  pause  

Produits  d’entretien  :  0.24€    

Coût  total  par  enfant  0.34€  

Cout  de  revient  du  temps  du  midi  pour  un  enfant  à  Périgny  :  7.22€  

  

  

La   commune  applique  un  quotient   familial  pour   la   facturation  du   temps  de   repas  :   le   tarif  
maximum  demandé  est  de  3.99€  et  le  minimum  est  de  2.63€.  

Pour  l’année  2017,  un  total  de  30  397  repas  a  été  servi  à  la  cantine,  pour  une  dépense  totale  
de  213  386  €,  comprenant  le  prix  du  repas,  les  frais  du  personnel  et  de  matériel  d’activité.    

Le  montant  des  prestations  facturées  aux  familles  en  2017  a  été  de  127  915€  soit  60%  du  coût.  

Pour  conclure,  la  somme  restant  à  la  commune  s’est  élevée  à  85  471€  soit  40  %  du  coût.  

Il  faut  noter  que  ce  type  de  dépense  n’est  éligible  à  aucune  aide  de  la  part  de  l’Etat,  la  restauration  
scolaire  n’étant  pas  un  service  obligatoire  des  communes.  

Ressources  humaines
54%

Contrat  (entretien  du  
matériel)

1%

Fluides
1%

Produits  d'entretien
3%

SOGERES  et  pain
41%

COUT  DE  LA  RESTAURATION
Ressources  humaines Contrat  (entretien  du  matériel) Fluides Produits  d'entretien SOGERES  et  pain

9



ENFANCE JEUNESSE

LA CHASSE AUX ŒUFS

LES ADOS EN VACANCES

Cette année les cloches sont passées à la 
Maison de la Nature, pour la plus grande 
joie des petits Pérignons.

Lors des vacances scolaires le club ados tourne à plein régime 
pour les jeunes de Périgny !

Les enfants ont recherché quatre images (un poussin, des cloches, un lapin et un 
œuf), une fois les images retrouvées, ils devaient récupérer leurs œufs. Les enfants 
qui le souhaitaient pouvaient fabriquer un cornet en papier pour transporter leurs 
œufs.

Les élus du Conseil Municipal Jeunes étaient présents pour fabriquer des paniers à 
chocolats, et assurer le partage des œufs.

Une action à renouveler l’an prochain.

Le Conseil Municipal Jeunes

De nombreuses sorties proposées ; parcs à thèmes, bases de loisirs, musées, activi-
tés sportives diverses et variées … 
De nombreuses activités ; manuelles, sportives, culturelles… 
Grace à l’équipe et aux jeunes de Périgny, toujours plus nombreux, les vacances au 
club ados sont un réel plaisir ! 
Toi aussi viens t’amuser et te dépenser au club ados! 
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ENFANCE JEUNESSEENFANCE JEUNESSE

Avec les fruits et les légumes, mets de la couleur dans ta vie !

SPECTACLE DE LA MATERNELLE SUZANNE HEINRICH

MARDI 29 MAI 2018,
LA MAIRIE ET LA BRIE QUI LIT

On a chanté et dansé dans le gymnase. Chaque classe, puis tous ensemble. Les parents ont beaucoup applaudi. On a dit une surprise pour les 
mamans. On était content, c’était une belle fête. 26 mai 2018.

On est allé à pied donner la lettre à la Mairie pour le Maire.

On était à la Brie qui lit, la bibliothèque avec Audrey et Sylviane et aussi le papa de Mathieu. On a lu des livres bien assis dans les coussins. 

Audrey nous a bien expliqué la vie des abeilles. Les abeilles butinent des fleurs et font du miel. Elles habitent dans une ruche, il y a la 
reine, les ouvrières et les mâles. Elles vivent 40 jours. La reine est plus grosse. Les butineuses prennent le pollen, dans les fleurs et le 
mettent dans les pattes arrière pour le transporter. Il faut protéger les abeilles, on en a besoin.

11



ENFANCE JEUNESSE

PERMIS PIÉTON : 100 % DE RÉUSSITE POUR LES CE2
Le 31 mai 2018, à l’école Georges Huré s’est 
déroulée la remise officielle des diplômes 
en présence de Mme LEBLANC, de la police de 
Boissy-St-Leger,  M. BRUN, conseiller municipal 
délégué à la sécurité, M. MUARD, ASVP et les 
enseignants.

Ce permis a pour objectif de faire adopter aux 
élèves un comportement responsable dans 
l’espace public. 

À l’avenir, par leur vigilance et le respect des 
règles, les enfants devront mettre en pratique 
ce qu’ils ont appris.

On est allé à pied à la Mairie pour voir le Maire. Séverine nous a tout 
expliqué. On a visité et on a vu que ça avait changé par rapport à l’école 
d’avant sur les affiches. Le Maire avait son écharpe bleu blanc rouge avec 
du doré en bas. Il ne fallait pas faire trop de bruit. On a visité les bureaux, 
la salle des mariages avec la photo du Président et on a vu que la cour 
est devenue un parking. On était contents de voir les photos sans les 
couleurs, le Maire et les gens qui travaillent dans la Mairie. 

Le Maire était très gentil et Séverine nous a raconté beaucoup de choses 
sur la Mairie, l’école et les enfants de l’époque. 

On a regardé toutes les vieilles affiches et maintenant on va dessiner la 
Mairie avec son drapeau et les escaliers.

Les élèves de la classe Moyens-Grands de Sophie Levoy

MARDI 19 JUIN 2018,
VISITE DE LA MAIRIE DE PÉRIGNY

S’inscrire sur simple
demande au

01 45 98 63 20

Carte postale de la Mairie et l’école début 1900.
12



BIENTÔT
ATELIERS MÉMOIRE

Pas de vacances pour l’atelier remue-
mémoire pendant tout l’été !

Jean Château vous attend les vendredis :
13 et 27 juillet

Et Monique Pariente
les 10 et 24 août

BALADES DU JEUDI
Pas de relâche non plus pour les balades 

du jeudi, rendez-vous
pour les courageux :

Les 12 et 26 juillet, 9 et 23 août.
Mais aussi les 6 et 20 septembre

ATELIERS PRÉVENTION
AVEC LE PRIF

Partenaire incontournable des ateliers 
de prévention à destination des séniors, 
il vous sera proposé dès la rentrée plu-

sieurs ateliers dans le cadre 
du bien vieillir.

SORTIE D’AUTOMNE
Dans le cadre de la semaine bleue,
du 8 au 14 octobre, une sortie,
à la journée, vous sera proposée.

JOURNÉE SURPRISE

REPRISE DES REPAS CLUB
Le mercredi 26 septembre

en route pour le Mexique !
Inscriptions déjà ouvertes !

REPAS DE FIN D’ANNÉE

CANICULE

CCAS

L’année scolaire s’est terminée pour tous, ainsi que les activités du Périclub.
Ce qui nous a permis de rassembler tous nos adhérents pour un pique-nique géant, à la Maison 
de la Nature, le jeudi 28 juin.
La joie, la bonne humeur et le soleil étaient là…. 

Rendez-vous pour les nouvelles inscriptions 
à la Fête de la Saint Leu, le Dimanche
2 septembre, au stand Périclub près
du stand Comité des Fêtes.

> Qu’est-ce qu’une canicule ?
En France, on parle de canicule lorsque, pendant au moins trois jours consécutifs, les températures 
minimales et maximales dépassent des seuils définis pour chaque département. Les seuils varient 
de 17°C à 24°C la nuit, et de 32 à 36°C le jour selon les départements.
Un registre est tenu par le CCAS, où chaque pérignon vulnérable peut s’inscrire dans le but d’avoir 
un soutien et un contact quotidien avec nos services, les périodes où la Préfecture enclenche le plan 
Canicule.

CANICULE, FORTES CHALEURS
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES

EN CAS DE MALAISE, APPELER LE 15Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (appel gratuit)www.solidarites-sante.gouv.fr • www.meteo.fr • #canicule

Donner
des nouvelles
à ses proches

Passer
du temps dans
un endroit frais

Boire environ
1,5L d’eau 
par jour

Manger
en quantité
suffisante

MOUILLER SON CORPS
ET SE VENTILER

Donner
Manger
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S’inscrire sur simple
demande au

01 45 98 63 20
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CLUB JEUNESMANIFESTATIONS COMMUNALES

Samedi 26 mai, pour la troisième année consécutive,
le marché de Périgny a ouvert ses portes. 

MARCHÉ PRINTANIER

Le public était au rendez-vous. Chacun a profité de cet après-midi selon ses envies.  
Certains ont acheté des légumes de la plaine maraichère et des fruits, du miel de Pé-
rigny, des poulets bio de Mandres, du fromage et des confitures maison, de superbes 
roses pour la fête des mères prévue le lendemain. D’autres sont simplement venus 
flâner et déguster un verre de bière artisanal. Joyeuse façon de découvrir les produits 
locaux.

Le stand des jeux de bois était très apprécié des enfants ! Mais ce qui a marqué cette 
année c’est le stand cyclo-smoothie. Petits et grands ont pédalé pour pouvoir consom-
mer leur jus.

L’enthousiasme général de cette journée nous encourage à pérenniser cette manifes-
tation. 

Nous serons au rendez-vous l’année prochaine. 

BIENTÔT
FÊTE DE LA SAINT LEU
ET DES SSOCIATIONS

Le Dimanche 2 septembre 2018, 
aura lieu la Brocante de Saint Leu

et la fête des associations.
Une journée d’animations sur scène et 

dans les rues, avec restauration
sur place, structure gonflable…

Les fiches d’inscriptions à la brocante 
sont à télécharger sur le site de

www.perigny-sur-yerres.fr
puis à déposer en mairie

avant le 25/09 ou à renvoyer
par courrier

SARL Les deux Greniers
37-39 Avenue Ledru Rollin - 75012 PARIS

RÉCOMPENSE AUX JEUNES 
DIPLÔMÉS

Les jeunes Pérignons ayant obtenu un 
diplôme de fin d’études secondaires 

(CAP, BEP, ou Baccalauréat ) en 2018 sont 
invités à se faire connaître auprès de la 

mairie afin de participer à une réception 
visant à les mettre à l’honneur.

Contact par téléphone au 
01.45.98.63.17 ou par mail à l’adresse 
communication.mairie@perigny-sur-yerres.org

Les personnes inscrites recevront un 
courrier précisant le jour et le lieu

de cette réception.
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CLUB JEUNESVIE ASSOCIATIVE

BIENTÔT
LA RUE AUX ENFANTS LA RUE 

POUR TOUS
La deuxième édition de la rue

aux enfant, rue pour tous aura lieu
à Périgny le :

Dimanche 23 septembre

Son succès repose sur l’aide
que vous pourrez fournir.

Proposition d’activités
à mener par ceux et celles

qui le souhaitent :
Activité coloriage et grosses craies au 
sol, troc aux plantes, grands jeux de 

société au sol et sur table jeux d’adresse 
et essais de vélos enfant et adulte, 

réparations vélos.

Pour les ados : vente d’occasion, troc et 
réparation de skate et autre oxelloboard.

Grand jeu au sol : développement 
durable, kim herbes aromatiques,

parcours sensoriel pieds nus...

LA BRIE QUI LIT
La bibliothèque à Périgny a été très heu-
reuse de recevoir trois classes de l’école 
maternelle dans ses locaux cette année.

Elle rappelle que la bibliothèque reste-
ra ouverte tous les samedis matins 

de juillet et aôut.

L’association TERRE À FEU a  organisé un stage pour les enfants 
pendant les vacances de printemps sur le thème du
« Facteur Cheval ».

LE FACTEUR CHEVAL

Les neuf participants ont été ravis par la découverte de l’imaginaire 
de cet artiste et fiers de leurs réalisations en peinture et en terre cuite.
Contact : 06 12 02 63 85
Site web : terreafeu.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Samedi 7 Avril 2018 ont eu lieu la 3ème édition des 
Rencontres Musicales au gymnase Alain Mimoun 
organisées par l’Orchestre d’Harmonie Briard.
Quatre formations musicales d’un genre et surtout d’un répertoire très 
différents se sont succédées de 15H30 à 19H pour le plus grand bonheur 
du public présent.

Ces orchestres ont  pu montrer leur talent, leur qualité d’interprétation. 

Tout d’abord l’orchestre Jazzique System nous a transporté outre 
atlantique avec des morceaux américains entre autres, morceaux où 
ils accompagnaient leur 2 chanteurs Joshua et Marie Laure de façon 
magnifique, dirigé par Stéphane COLIN. Ce groupe musical qui nous 
vient de Villeneuve St Georges a évolué au cours des années, passant 
du statut d’harmonie de la ville à un ensemble de Jazz remarquable 
qui se produit dans la région et notamment dans des salles parisiennes.

Puis ce fût au tour des Celticos, groupe musical folklorique issu du 
conservatoire dirigé par Aude BREDY, qui ont animé ce beau moment 
musical grâce à sa chanteuse Véronique. Ils nous ont transportés avec 
brio en pays celtes, musiques très joyeuses et dansantes.

Vint ensuite l’Harmonie Crosnoise, dirigée par Marc ANDRE, avec un 
beau répertoire de musiques du sud-ouest: bandas, paso doble... Cet 
orchestre de qualité permet à des jeunes d’accéder à la musique par leur 
propre formation interne sous l’action de son Président Daniel MILLERET.

Enfin l’Orchestre d’Harmonie Briard termina avec brio ce splendide 
après-midi musical par des pièces de musique très différentes, montrant 
l’étendue de son répertoire. Le tout dirigé et présenté par son chef de 
musique Alexis ROY également arrangeur de certains morceaux.

La musique est venue sur le plateau briard grâce au soutien de la mairie 
que l’on remercie vivement.

L’OHB  Jean-Marc GRENOT

RENCONTRES MUSICALES
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CLUB JEUNESVIE ASSOCIATIVE

C’est un travail bien difficile que de faire un article 
sur un évènement auquel on assiste tous les ans 

sans se répéter quelque peu. Tant pis pour la 
redondance, je me lance…

UNE VISITE
 AU DIXIÈME PRINTEMPS   DES ARTS

Pour la dixième édition de cette manifestation du Printemps des Arts, 
nous avons eu droit à deux surprises.

La première était un concert de musique baroque par l’ensemble 
instrumental de l’Atelier Baroque de Brunoy. Concert surprenant par 
les œuvres proposées ; aucun des compositeurs ne m’était connu, à 
part Monteverdi et plus inattendue, Anne Boleyn que je connaissais 
comme reine et non comme compositrice. Les œuvres, étonnantes 
par leur structures ont été parfaitement exécutées par l’ensemble 
instrumental dont les membres maîtrisaient parfaitement un grand 
nombre d’instruments anciens : clavecin, flutes et violons baroques, 
tympanon, guitare baroque, colascione, tambour renaissance…  
Un régal pour les oreilles.

Puis ce fut le régal des yeux. Là, je me répète d’année en année, 
l’exposition de Formes et Couleurs mérite non seulement le détour, mais 
aussi le voyage ; le choix des thèmes, toujours aussi variés et la maîtrise 
des artistes de l’association qui chaque année perfectionnent leur art 
rendent la visite captivante. 

La seconde surprise, cerise sur ce magnifique gâteau, l’exposition de 
l’ancien tableau qui ornait le fond de l’église depuis 100, 150 ans ou 
plus, nul ne le sait. Personne ne savait non plus ce qu’il représentait, et 
sa restauration avait été jugée trop onéreuse avec un résultat incertain. 
Après un an de travail, sous la direction de Jakub KAJL, professeur (et 
restaurateur) quelques membres de l’association ont redonné vie à ce 
tableau qui représente une déploration avec les trois personnages qui 
sont représenté auprès du Christ après la descente de Croix : Marie, 
Joseph d’Arimathie et Nicomède. On m’a dit qu’il n’y avait plus que deux 
ans à attendre pour voir le tableau entièrement restauré.
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VIE ASSOCIATIVE

Parmi les visiteurs qui accompagnaient notre maire Georges URLACHER et quelques membres du 
conseil municipal, j’ai croisé, Laurent SAINT-MARTIN notre député, Laurent LAFON, sénateur du 
Val-de-Marne, Pierre-Jean GRAVELLE, notre conseiller départemental et Françoise LECOUFFLE, 
conseillère départementale et maire de Limeil-Brévannes. L’apéritif dînatoire qui a suivi nous a 
permis de fructueux échanges avec les musiciens, les artistes et les nombreux amateurs.

Un visiteur
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CLUB JEUNESVIE ASSOCIATIVE

À l’heure où les Bleus tentent d’accéder au trophée suprême, les Pérignons ont défendu les 
valeurs du sport !

À la demande de nombreux pérignons déçus qu’elles n’aient pas eu lieu l’année dernière,
le Club Omnisport de Périgny a relancé les Olympiades pour leur 3ème édition. 

PÉRIGNY SOUS LES COULEURS DES OLYMPIADES !

Après de longs mois de préparation, tout était 
prêt pour la date tant attendue : le 10 juin 
2018 ! 

Dès 7h30, les 54 bénévoles et le beau temps 
étaient présents pour mettre en place les cross 
et les défis sportifs de l’après-midi. 

9h, ouverture des inscriptions des cross : 102 
participants !

9h45, coup d’envoi de la 1ère course avec les 
petites et moyennes sections de maternelle. Se 
sont succédés aux cottages les grandes sections 

de maternelle et les CP, puis les CE1 et CE2. Les 
plus grands (CM1 jusqu’à la 5ème) sont partis 
des cottages, ont traversé le village pour arriver 
à l’église. Enfin, les ados et adultes sont allés 
jusqu’au bord de l’Yerres et ont remmonté cette 
côte qui épuise les mollets une fois (parcours de  
2.5 km), deux fois (parcours de 5km), ou trois 
fois (parcours 7km) que seul un coureur a osé 
tenter, il se reconnaîtra… !!! 

Après l’effort, le réconfort !!! Direction le 
gymnase pour la remise des récompenses 
des coureurs suivi d’une pause sucrée/salée 
proposée par le comité des fêtes et leurs 
fameuses saucisses frites, et par l’association 
Détente et Loisirs de Périgny qui avait 
préparé de bonnes crêpes et sucettes de 
bonbons… 

Mais la journée était loin d’être finie ! Pendant 
que certains mangeaient, l’équipe organisatrice 

peaufinait les équipes pour les défis sportifs de 
l’après-midi. Au total 6 équipes primaires (44 
enfants) et 6 équipes adultes (28)/ados (20) 
qui ont redoublé de créativité et d’originalité 
pour se trouver des noms ! Chez les enfants : 
les Winners, les 7 Samouraïs, Fortnite Team, les 
Esportugales, les NoName et les Eight Winners 
; chez les adultes/ados : les Kings, les NoName 
Ado, les Conquistadores, le Self-défense, la 
Team Apéro et les Kinkas en Folie !

14h20 : début des épreuves ! Ces 12 équipes 
se sont affrontées sur le taureau mécanique 
ainsi que sur les divers défis proposés par les 
associations sportives de Périgny : la course du 
plombier (Club Omnisport Périgny), Kimono 
Party (COP), postures de Yoga (COP), échanges 
de balles (Tennis Club de Périgny), relais 
en rollers (EPAM), badminton (Amicale de 
Périgny) et baby-foot humain géant (tenue 
par l’Amicale de Périgny). 
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18h : après des heures de transpiration, de 
lutte acharnée et de franches rigolades, les 
équipes ont enfin pu reprendre leur souffle et 
s’écrouler sur la pelouse du gymnase pendant 
que l’équipe organisatrice comptabilisait les 
points de chacun. Les Winners (classement 
primaire), les Kings (classement ado) et la 
Team Apéro (classement adulte) sont montés 
sur la 1ère marche du podium ! 

Enfin, les élus de Périgny ont proposé à tous 
un pot de l’amitié pour clore cette 3ème édition 
des Olympiades. 

Bilan de cette journée sportive
Malgré quelques impatients trop pressés et 
les noms d’oiseaux qu’ils ont « chanté » pour 
qualifier nos bénévoles zélés qui assuraient la 
sécurité des coureurs, et quelques déçus qui 

n’ont pu participer aux challenges sportifs à 
cause d’équipes complètes, la 3ème édition des 
Olympiades de Périgny a une nouvelle fois été 
une belle réussite. 

Mais le Club Omnisport Périgny n’aurait pas 
pu mettre en place cet évènement sans les 
bénévoles qui ont répondu présents, sans les 
associations qui souhaitaient partager leur 
discipline sportive, sans la mairie de Périgny 
qui a prêté les installations et du matériel, 
et enfin sans le service communication 
de la Mairie, qui nous a apporté une aide 
indispensable… et sans les participants et 
leur famille venus en nombre ! 

Un grand merci à tous !!!

Marion et Carole du Club Omnisport 
Périgny

VIE ASSOCIATIVE
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MANIFESTATIONS INTERCOMMUNALES

Grand Paris Sud Est Avenir organise le 
20ème Salon des Métiers d’Art du 
Plateau Briard

les 12,13 et 14 octobre 2018
à Marolles-en-Brie (94440)

Vendredi 13h00-18h00
Samedi 10h00-19h00
Dimanche 10h00-18h30

Exposition – vente
Le salon accueil lera environ  
70 exposants qui présenteront leurs 
productions originales.

Une manifestation dédiée au savoir-
faire des artisans et maitres artisans 
d’art, aux organismes professionnels 
et de formation liés aux métiers d’art.

Cette année 3 exposants seront 
mis en avant
Invité d’honneur : LGM Sellier
www.lgm-sellier.com qui viendra 
avec on atelier et travaillera une selle 
pendant les 3 jours du salon.

Nouveau talent  : La fée mohair, 
éleveuse de chèvres mohair
www.lafeemohair.fr/se-vêtir-de-mohair/

Artiste remarquable Fabrice 
Guérin  : photographe animalier 
très impliqué dans la protection de 
l’environnement
http://www.fabriceguerin.com/  et  qui 
exposera ses photos et des tableaux 
en dentelle d’or réalisés par Sara Bran.

ENTREE LIBRE

Blog : www.sima-plateaubriard.fr

À VOS AGENDA !

LE SALON DES MÉTIERS D’ART DU PLATEAU BRIARD
FÊTE SES 20 ANS !

12.13.14
OCT. 2018
MAROLLES-EN-BRIE (94)

20ème
DU PLATEAU 

BRIARD

METIERS D’ART
SALON DES

Programme des animations : www.sima-plateaubriard.frVen. 13h-18h, sam.et dim. 10h-18h30 / Entrée libre / Gymnase, rue du Faubourg St Marceau
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ACTUALITÉS

En Île-de-France, le moustique tigre est présent et actif le jour 
dans les départements du Val-de-Marne (94) et des Hauts-
de-Seine (92).

Ce qu’il faut savoir sur ce moustique
Il existe différents types de moustiques, dont l’Aedes albopictus, qui est 
un moustique tropical plus connu sous le nom de «moustique tigre». 
Il est appelé moustique « tigre » à cause de sa silhouette noire et de ses 
rayures blanches, sur l’abdomen et les pattes.
Le moustique « tigre » est avant tout source de nuisance : il pique le jour 
et sa piqûre est douloureuse. Toutefois, il peut, dans certaines conditions 
très particulières, transmettre la dengue, le chikungunya et le zika. À ce 
jour, aucun cas de transmission de virus par ce moustique n’a été observé 
en région Île-de-France

Comment pourrait survenir une épidémie de 
chikungunya, de dengue, et/ou de zika en 
métropole et comment la prévenir ?
Présent depuis des années en Asie, en Afrique, en Amérique et dans 
l’océan Indien, ce moustique vecteur de maladies s’est installé, depuis 
2004, dans plusieurs départements de métropole.
À l’occasion d’un voyage dans un pays où l’une de ces trois maladies 
circule, une personne se fait piquer par un moustique infecté par le virus 
de la dengue, du chikungunya ou du zika. À son retour en métropole, 
si un moustique Aedes albopictus sain pique cette personne malade, 
il s’infecte.

Ce moustique peut 
alors transmettre le 
virus de la dengue, du 
chikungunya ou du zika 
à une autre personne 
saine en la piquant. 
Le virus se propage de 
cette manière à d’autres 
personnes.
Je suis particulièrement vigilant si je reviens d’une zone tropicale : je 
consulte un médecin en cas de fièvre brutale ou modérée, de douleurs 
articulaires ou de courbatures, et/ou d’éruptions cutanées (pour le zika).

Comment se protéger des piqûres ?
J’applique sur ma peau des produits anti moustiques, surtout la journée.
•  Je demande conseil à mon médecin ou à mon pharmacien avant 

toute utilisation, surtout en ce qui concerne les enfants et les femmes 
enceintes.

•  Je porte des vêtements couvrants et amples.
•  Les bébés peuvent dormir sous une moustiquaire imprégnée.
•  J’utilise des diffuseurs d’insecticides à l’intérieur et des serpentins à 

l’extérieur.
•  Si besoin et si j’en dispose, j’allume la climatisation : les moustiques 

fuient les endroits frais.

VIGILANCE MOUSTIQUE TIGRE
DANS LE VAL-DE-MARNE

Vous avez un bac marron, et vous êtes habitués à le sortir une fois 
par semaine pour évacuer vos gazons, feuillages et tailles de haies.
À partir du lundi 2 juillet, à votre jour habituel de collecte, la 
collecte ne se fera plus le matin entre 5h 30 et 12h 30, mais l’après-
midi, entre 12h 30 et 20h.
Vous pourrez donc sortir votre bac le matin, pour le rentrer le soir, 
et il ne restera pas dehors durant la nuit.

1 million d’euros économisés !
Cette nouvelle organisation permet d’utiliser les camions qui ont 
déjà tourné le matin pour collecter les ordures ménagères, pour 
collecter les végétaux l’après-midi.
Ils sont ainsi mieux amortis, en 5 ans au lieu de 10 ans, et cela 
permet d’éviter l’achat de 4 camions en 2018 et 2019, soit 1 
million d’euros d’économies.

COLLECTE DES VÉGÉTAUX :
À PARTIR DU 2 JUILLET, C’EST L’APRÈS-MIDI
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HISTOIRE

Avec la sédentarisation de l’homme, la recherche de terres arables dut se 
conjuguer avec la recherche de points d’eau plus nombreux. En l’absence 
de source, l’homme se mit à rechercher l’eau sous terre.

C’est le rôle du sourcier, qui utilise pour cette besogne, une baguette 
de coudrier ou un pendule, qui représente toujours un symbole un peu 
magique. L’utilisation des eaux souterraines par l’homme remonte à la 
préhistoire. Mais il semblerait que le puits corresponde assez souvent 
à une amélioration récente, qui ne fut systématisée qu’au XIXe siècle : 
initialement, la mare seule subvenait aux besoins des hommes et des 
animaux.

Le puits est l’élément vital de la ferme. Naguère pour signifier son entrée 
en jouissance d’une nouvelle ferme, l’usage consistait à boire l’eau du 
puits. Le puits était positionné dans la cour dans l’espace réservé aux 
bêtes qui représentaient les plus gros consommateurs. Tout visiteur 
devant accéder à la maison emprunte la cour et passe ainsi devant le 
puits, ce qui explique qu’on ait souvent recherché une certaine élégance 
à cet édicule (petite construction en architecture).

À Périgny, dans le vieux village presque chaque maison a un puits, il 
existe quelques puits ronds. Ils ont une architecture simple et rustique 
qui utilise le schiste ou la pierre de notre région. C’est une petite 
construction avec une couverture à un seul versant descendant vers 
l’arrière du puits. Le toit, qui est composé de quelques grandes dalles 
de schiste appelées aussi palis ou en zinc, a pour rôle de protéger la 
pureté de l’eau.

L’ouverture du puits est plutôt orientée vers le nord pour garder l’eau 
fraîche et limiter la formation d’algues. Sur le muret du fond, une niche 

abritait quelquefois une statue d’un saint ou d’une sainte en faïence. 
Le trou du puits est creusé directement dans le schiste et peut atteindre  
8 à 10 mètres de profondeur.

Généralement en pierre de taille, le puits dans sa partie forage est 
toujours de section circulaire à une exception près le puits ovale, forme 
qui pouvait faciliter le travail du puisatier

Dans notre village les puits sont à l’intérieur des maisons ou alors en 
limite de propriété et donc mitoyen pouvant servir des deux cotés.

Le système de levage pour remonter le seau utilise un tambour en bois. 
Le mouvement est obtenu en manœuvrant le tambour, en agissant sur 
deux longues chevilles qui le traversent suivant son diamètre et qui sont 
fixées de chaque côté dans une pièce de bois. 

Une poulie, en bois à l’origine, puis en fer, a été montée sur la plupart 
des puits déjà existants, peut-être à partir du 16ème ou 17ème siècle ;  
elle a entraîné le rajout de jambes de pierre pour soutenir la poulie.
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HISTOIRE

Les sources naturelles ont été parmi les lieux les plus intensément 
fréquentés par les premiers hommes, pour leur consommation en eau, 
puis pour des raisons culturelles. L’homme a compris très tôt que seule 
l’eau permettait à la vie de se développer.
Sur ces sources, se sont construites des fontaines qui avaient pour rôle
de protéger la pureté de l’eau et de faciliter son utilisation.
Puis ce fut les lavoirs et les puits.

Si la fontaine avec son eau qui 
coule est toujours symbole de 
vie, le puits cache des peurs qui 
sont liées au danger qu’il présente 
pour qui tombe dans le puits et 
aux secrets que semble cacher son 
eau immobile.

L’accès au puits est donc souvent 
défendu par une porte en bois 
ou en barreaux métalliques et 
fermé par un solide cadenas. 
Cette disposition gène un peu son 
utilisation. Certains utilisateurs 
lui ont donc adjoint une pompe 
à bras fixé sur le côté du puits. De 

nos jours les pompes électriques sont venues à notre secours pour tirer 
l’eau du puits. Des pompes plus ou moins sophistiquées permettent 
d’utiliser l’eau pour une partie des usages domestiques.

L’utilisation pour la boisson n’est plus souvent possible, car diverses 
sources de pollution conduisent au dépassement des normes fixées pour 
l’eau potable. Avec les raccordements universels au réseau d’eau, le puits 
a perdu sa fonction de base, à savoir l’alimentation en eau de l’ensemble 
de l’habitat rural. Cependant il serait dommage de faire disparaître cette 
partie de notre petit patrimoine sous prétexte qu’il ne sert plus. Le puits 
est toujours évocateur de vie avec sa réserve d’eau qui peut être utilisée 
pour maintes applications domestiques sans gaspillage de l’eau du 
réseau public qui est traitée à grands frais et devient une denrée de 
plus en plus rare sur notre planète.

En s’infiltrant l’eau se purifie

Toutes les eaux ont une même origine: la pluie. La pluie ruisselle à la 
surface du sol qu’elle lave, l’eau n’est alors pas potable. C’est en s’infiltrant 
de plusieurs mètres dans le sol qui retient les bactéries, que l’eau acquiert 
sa qualité. Lorsqu’au cours de sa descente dans le sol, l’eau rencontre un 
horizon moins perméable (roche…), elle s’y accumule pour former la 
nappe phréatique.

Un bon captage est un captage étanche et protégé des infiltrations 
de surface. Son installation doit être réalisée à l’écart de tout risque 
de pollution ou d’infiltration directe des eaux de surface ou de faible 
profondeur. Dans un rayon de 50 mètres autour du captage, il faut éviter 
toute infiltration d’eaux de ruissellement, notamment celles chargées 
en matières fécales provenant des bâtiments d’élevage, fosses à lisier, 
fumières, fosses septiques.

LES PUITS
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• ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

• 25/03/2018 : Léannah LIONGO LIKOMBO à Saint-Maurice
• 04/04/2018 : Lilou ROYER à Quincy-sous-Sénart 
• 10/04/2018 : Eliott MIRANDE-NEY TEYSSIER à Quincy-sous-Sénart 
• 11/04/2018 : James EDGARD à Villeneuve-St-Georges 
• 22/04/2018 : Nolan CARPENTIER TRANQUILLE à Quincy-sous-Sénart 
• 25/04/2018 : Gabriel GARCIA à Villeneuve-St-Georges
• 07/05/2018 : Ariana RIBEIRO à Quincy-sous-Sénart 

• 07/05/2018 : Sandro DUARTE à Quincy-sous-Sénart 
•  14/05/2018 : Léa SIMIAND-BUISSONNET à Villeneuve-St-Georges 
• 21/05/2018 : Nélya REGOUI à Créteil 
• 21/05/2018 : Margaux GOUMY à Quincy-sous-Sénart 
• 31/05/2018 :Nawelle RICHER à le Kremlin-Bicêtre 

N° UTILES

VIE DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 25 JUIN 2018

1• Décisions Modificatives (Adopté à l’unanimité)
2• Affectation DETR 2018 (Adopté à l’unanimité)

3•  Attribution d’une subvention exceptionnelle à deux associations 
(Adopté à l’unanimité)

4•  Décision de la création d’un Établissement d’Accueil du Jeune Enfant 
(Adopté à l’unanimité)

5•  Fixation des horaires d’ouverture et de fermeture des écoles maternelle 
et élémentaire (Adopté à l’unanimité)

6•  Actualisation du tableau des effectifs de la commune (Adopté à 
l’unanimité)

7•  Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire du CIG petite 
couronne (Adopté à l’unanimité)

8•  Autorisation pour la mise en place de la protection fonctionnelle 
(Adopté à la majorité)

9•  Autorisation de signature de l’avenant de prolongation du marché 
pour les locations de cars (Adopté à l’unanimité)

10•  Autorisation de signature de la convention d’accompagnement à la 
protection des données personnelles avec le Syndicat Infocom 94 
(Adopté à l’unanimité)

11•  Autorisation de signature de la convention de maitrise d’ouvrage 
unique relative aux travaux de réaménagement de la Maison de la 
Nature avec le Territoire GPSEA (Adopté à l’unanimité)

12•  Autorisation de signature de la convention constitutive du groupe-
ment de commandes concernant la location d’autocars avec conduc-
teurs pour le transport en commun de personnes et la fourniture et 
livraison de repas en liaison froide aux restaurants scolaires avec les 
communes du Plateau Briard (Adopté à l’unanimité)

13•  Autorisation de signature de la convention constitutive du groupe-
ment de commandes entre le Territoire et ses communes membres 
pour la passation de marchés publics groupés (Adopté à l’unanimité)

14•  Autorisation de signature de la Charte de Gouvernance relative à 
la compétence Aménagement de l’espace (Adopté à l’unanimité)

15•  Autorisation de signature de la convention de services partagés en-
tretien de la voirie classée d’intérêt territorial (Adopté à l’unanimité)

16•  Vœu en faveur du maintien de la dotation d’intercommunalité pour 
les Établissements Publics Territoriaux (Adopté à l’unanimité)

Finances

Affaires générales

Grand Paris sud est avenir

DÉCÈS

• 04/04/2018 : Michel PUISSANT
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• 

N° UTILES

SOINS & SANTÉ

ADRESSES ET TÉLÉPHONES

• École maternelle S.HEINRICH...................................01 45 98 83 50
• École élémentaire G.HURE  ......................................01 45 98 91 74
• Maison de la nature ................................................01 45 98 83 18
• Crèche Périgny/Mandres .........................................01 45 98 90 17 

ASSURANCE MALADIE DU VAL-DE-MARNE
• 94031 Créteil ......................................................................... 36 46

CENTRE DES IMPÔTS
• 9 à 11, rue de Valenton  - 94470 Boissy-Saint-Léger 01 45 95 59 20

TRÉSORERIE PRINCIPALE
• 9, rue de Valenton - 94470 Boissy-Saint-Léger ........01 45 95 59 59 

FUNÉRARIUM
• Villeneuve-Saint-Georges .......................................01 45 10 12 80

EDF-GDF
• n° appel urgence électricité .................................... 09 726 750 94

• n° appel urgence gaz  ..............................................0 800 47 33 33
• ERDF dépannage ..................................................... 09 726 750 94

SUEZ - LYONNAISE DES EAUX
• 51, avenue de Sénart - 91230 Montgeron ...............01 69 52 72 00

SIVOM (collecte des ordures ménagères et déchetterie)
• Route du Tremblay - 91480 Varennes-Jarcy .............01 69 00 96 90

CITEC Environnement
• Service des containers d’ordures ménagères  ..........01 69 00 12 10

COMMISSARIAT
• Boissy-Saint-Léger  .................................................01 45 10 71 50

SyAGE Assainissement
• 17, rue Gustave Eiffel - MONTGERON  ......................01 69 83 72 00

HÔPITAUX
•  CHI Villeneuve-Saint-Georges : 40, allée de la Source 94190 

Villeneuve-Saint-Georges .......................................01 43 86 20 00
• CHI Créteil : 40, avenue de Verdun 94010 Créteil Cedex .01 45 17 50 00 
• CHU Créteil : Henri Mondor ...................................01 49 81 21 11

HÔPITAUX PRIVÉS
• Hôpital privé Val d’Yerres ........................................01 69 48 48 13
• Hôpital privé Claude Galien (n° à tarif spécial) ........0 826 30 90 00

CENTRE DE SECOURS VILLECRESNES  .......... 18 ou 01 45 99 08 74

SECOURS D’URGENCE - SAMU  .....................15 ou 08 25 00 15 25

POLICE SECOURS ....................................................................... 17

CENTRE ANTI-POISON PARIS  .....01 40 37 04 04 et 01 40 05 48 48

MÉDECINS - Périgny-sur-Yerres 
•  Docteur Lydia FADDEEFF 6, rue de Brie ................... 01 45 98 98 50
Permanence médicale, jour et nuit / jours fériés

ASUM 94 ..................................................................01 45 17 95 52

SAMI  .......................................................................................... 15
• 24, rue Henri Dunant 94370 SUCY-EN-BRIE
• 3, rue Claude Bernard 94450 LIMEIL BRÉVANNES

PMI 9, rue de l’Église 94400 Villecresnes...................01 45 69 18 14

PHARMACIE 
• Martine PENOT-JAULIN place de Boécourt  ..............01 45 98 66 47

INFIRMIÈRES
Sylvie NAPOLEONI - Marion ANQUIER
• Cabinet ...................................................................01 45 98 91 27
• Soins à domicile ......................................................01 45 98 76 49

DENTISTE
Céline RAMOS 60 rue des Roses .................................06 51 34 19 08

OSTÉOPATHE
• Marion LALANDE 6 rue de Brie ................................07 83 83 60 70

PÉDICURE-PODOLOGUE
• Sabrine CHEMOUNY 6, rue de Brie ...........................06 10 49 48 48 

PSYCHOMOTRICIENNE
• Caroline MORITZ 10, rue des Charmes .....................06 81 49 27 44

MASSEUR-KINÉSITHERAPEUTE
• Franck BOYET, soin à domicile exclusivement ..........06 09 69 29 12 

SOPHROLOGUE
• Sylvie TRAN QUANG  ................................................01 45 98 67 51
• Stéphanie PROUHÈZE, à domicile ............................06 61 81 35 29

NATUROPATHE
• Véronique CORMIER ................................................06 82 83 88 35

PSYCHOLOGUE
• Julie BEKAERT-MAIGA 6, rue de Brie ........................06 67 84 63 62

URGENCES VÉTÉRINAIRES 24/24
•  Tardieu, Rossignol & Olschwang - 17 av du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 94440 VILLECRESNES  ................................01 56 32 04 04

AMBULANCES GRIET - Service de jour  .................01 45 69 37 37
 Service de nuit .................01 45 69 23 65
• GOUIN  ....................................................................01 64 88 71 10
• DAVRIL ....................................................................01 60 46 31 20
• LAMERE (malades assis) ..........................................01 45 98 96 16

TAXIS ET TRANSPORTS D’ENFANTS
• Alma Trans-Service Mr MEGANI ...............................06 33 87 85 98
• M. et Mme LAMERE .................................................01 45 98 96 16
• M. LECLERC .............................................................06 09 75 47 19

ASSOCIATIONS D’AIDE 
• Jeunes Violences Écoute ..........................................0 808 80 77 00
 • S.O.S Amitié  ...........................................................01 42 96 26 26

AIDE AUX VICTIMES
Numéro national ....................................................... 08 842 846 37
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JUILLET

AOÛT

JEUDI 12  •   Balade du jeudi    
à 14 h devant la Mairie

SAMEDI 21 •   Partage ta rue - balade à vélo   
à 14 h 30 devant la Mairie

JEUDI 26 •   Balade du jeudi    
à 14 h devant la Mairie

JEUDI 9  •   Balade du jeudi    
à 14 h devant la Mairie

JEUDI 23  •   Balade du jeudi    
à 14 h devant la Mairie

DIMANCHE 2 •   Fête de la Saint Leu et des associations  
centre du village

JEUDI 6  •   Balade du jeudi    
à 14 h devant la Mairie

MERCREDI 12 •    Goûter débat    
à 15 h 30 - Périclub

JEUDI 20  •   Balade du jeudi    
à 14 h devant la Mairie

DIMANCHE 23 •  La rue aux enfants la rue pour tous  
14 h - 18 h - rue de Mandres

MERCREDI 26 •  Repas à thème    
à partir de 12 h - Périclub

MERCREDI 10 •    Goûter débat    
à 15 h 30 - Périclub

LES 12, 13 ET 14 •   20e salon des métiers d’art   
du plateau briard    
à marolles-en-brie (94440)

LUNDI 22 •    Ramassage des encombrants  

MERCREDI 31 •  Repas à thème    
à partir de 12 h -  Périclub

SEPTEMBRE

OCTOBRE
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